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Délais et voies de recours : conformément à l’article R 421-1 du code de justice administrative, le présent acte peut faire l'objet d'un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif de Toulouse territorialement compétent, situé 68, rue Raymond IV, B.P. 7007, 
31068 Toulouse Cedex 07, dans le délai de 2 mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal peut être saisi par 
courrier ou via l’application informatique Télérecours, accessible par le lien http://www.telerecours.fr 
Un recours gracieux peut également être exercé contre cet acte auprès de l'auteur de l'acte. Cette démarche prolonge le délai  de 
recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse. Toutefois, le silence gardé pendant deux 
mois sur une réclamation vaut décision implicite de rejet.   

 
 

Annexe 1 :  
Plan de modification des conditions de circulation chemin de Chauchailles et chemin du Gagnot, du lundi 11 mai au lundi 30 novembre 2026 

 

 

Annexe 2 : plan de déviation par les routes départementales 

 

 

 

 

 

 

Périmètre Travaux Résidence 
par SAS Chauchailles 
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Annexe 2 : Plan de déviation poids lourds (PL) par les routes départementales (RD) n°921 et n°70 

 

DÉVIATION POIDS LOURDS 
Traverse de Laguiole interdite 

Suivre déviation 
D921 et D970 
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